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L'Ecole Doctorale coordonne les enseignements et les séminaires destinés aux Doctorants. Elle
délivre les autorisations d'inscription en thèse et attribue les allocations de recherche
ministérielles. Elle assure le suivi des étudiants en cours de thèse et le rôle de médiateur an
cas de litige entre le doctorant et son directeur de thèse. Elle émet un avis auprès des
instances locales sur la constitution des jurys de thèse. Elle met en œuvre des actions pour
favoriser l'insertion professionnelle des futurs docteurs.

  
  L'Ecole Doctorale « SPMII » est commune à trois établissements :
    
    -  Université de Rouen  
    -  INSA - Institut des Sciences Appliquées de Rouen  
    -  Université du Havre  

  Les laboratoires développant des recherches qui relèvent des
champs disciplinaires principaux :
    
    -  Mathématiques 

  
    -  Physique/Matériaux  
    -  Mécanique des fluides réactifs 

  
    -  Electronique Automatique  
    -  Instrumentation                           Informatique  
    -  Sciences et Technologies de l'Information  

  

Cinq d'entre eux sont associés au CNRS.
On comptait au 1/11/2007 :  330 doctorants inscrits dans 12 laboratoires d'accueil.

  
  Les thèmes de recherche des laboratoires portent sur :
    
    -   Les mathématiques pures et appliquées  
    -  La physique, les matériaux, l'optique  
    -  La mécanique des solides, des fluides, l'énergétique,  
    -  Le génie des procédés  
    -  L'automatique et l'électronique  
    -  L'informatique, le traitement du signal et de l'image, les sciences et techniques de
l'information et de la communication   
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L'Ecole Doctorale SPMII s'appuie en particulier sur les mentions de Master de Sciences des
Universités de Rouen, du Havre et de l'INSA de Rouen.
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